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mutuelles
Question écrite n° 71708

Texte de la question

M. William Dumas attire l'attention de M. le secrétaire d'État, auprès du ministre des finances et des comptes
publics, chargé du budget sur les conséquences de l'assujettissement à l'impôt sur le revenu de la participation
employeur à la prise en charge de la mutuelle complémentaire d'un salarié. En effet, l'article 4 de la loi de
finances pour 2014 prévoit la suppression de l'exonération fiscale des cotisations de couverture complémentaire
santé prises en charge par l'employeur. Ainsi, ayant un effet rétroactif, l'assujettissement à l'impôt sur le revenu
a été appliqué sur les bulletins de paie du mois de décembre 2013. Cette disposition concerne environ 10,5
millions de salariés sur les 13,2 millions qui bénéficient d'une mutuelle d'entreprise. Jusqu'à présent, les
cotisations versées pour une mutuelle d'entreprise obligatoire était déductible du revenu imposable. Dans le cas
d'un couple dont les deux membres bénéficient d'une mutuelle complémentaire prise en charge par leur
employeur, ces dispositions leur deviennent un poids financier car ce doublon rend le couple souvent imposable
alors qu'il ne l'était pas, pour une adhésion à une seconde mutuelle qui n'est d'aucune utilité. Des demandes de
dispense sont possibles dans certains cas, mais seulement si la faculté de dispense est prévue dans l'acte
juridique instituant le dispositif de prévoyance dans l'entreprise. Par conséquent, il souhaiterait connaître les
mesures envisagées par le Gouvernement afin d'assouplir cette disposition.

Texte de la réponse

L'article 4 de la loi de finances pour 2014 soumet à l'impôt sur le revenu la participation de l'employeur aux
régimes de prévoyances complémentaires obligatoires et collectifs mis en place dans l'entreprise lorsqu'elle
correspond au financement de garanties portant sur le remboursement ou l'indemnisation de frais occasionnés
par une maladie, une maternité ou un accident. Comme l'a indiqué le Haut conseil pour l'avenir de l'assurance
maladie sur la généralisation de la couverture complémentaire santé dans son rapport de juillet 2013, la
fiscalisation de cette aide constitue une mesure de justice fiscale. En effet, les salariés couverts par un contrat
collectif d'entreprise se trouvent dans une situation plus favorable que celle des personnes qui souscrivent des
contrats de complémentaire santé à titre individuel. Ces dernières ne peuvent déduire de leur revenu brut
aucune cotisation versée au titre de ces contrats, alors même qu'ils sont souvent plus chers que les contrats
collectifs d'entreprise. A l'inverse, les salariés couverts par un contrat collectif d'entreprise bénéficient d'une aide
de l'employeur qui représente 60 % des primes en moyenne et peuvent déduire le montant des primes de leur
revenu brut. Le montant de l'avantage fiscal résultant de cette déduction est, du fait de la progressivité de l'impôt
sur le revenu, d'autant plus important que le taux marginal d'imposition du bénéficiaire est élevé. Il peut s'avérer
équivalent voire supérieur à celui consacré à un travailleur pauvre bénéficiaire de l'aide à la complémentaire
santé. Le régime fiscal des contrats complémentaires obligatoires et collectifs mis en place dans l'entreprise issu
de l'article 4 de la loi de finances pour 2014 demeure néanmoins équilibré : les salariés peuvent déduire leurs
cotisations et les remboursements de frais de santé sont exonérés d'impôt sur le revenu. Cette mesure permet
par ailleurs de financer les mesures déjà prévues en faveur des salariés (accompagnement de la généralisation
de la protection complémentaire collective au 1er janvier 2016) et des plus démunis (revalorisation des plafonds
de la couverture maladie universelle et de l'aide à la complémentaire santé) dans le strict respect de l'accord
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national interprofessionnel du 11 janvier 2013. La généralisation de la complémentaire santé au 1er janvier 2016
pour tous les salariés du secteur privé, quelle que soit l'activité et la taille de l'entreprise, permet d'organiser une
mutualisation du risque et de promouvoir un haut degré de solidarité entre salariés. Elle s'articule avec des
mesures de dispense de certaines catégories de salariés, à leur initiative, eu égard à la nature ou aux
caractéristiques de leur contrat de travail ou au fait qu'ils disposent par ailleurs d'une couverture
complémentaire. Ces dispenses d'adhésion, qui doivent être prévues dans l'acte juridique instituant le régime,
permettent ainsi d'en limiter certaines contraintes pour les employeurs et de ne pas générer une adhésion à une
seconde mutuelle dans certains cas explicitement énumérés pour les salariés. Les contrats souscrits par les
fonctionnaires figurent ainsi dans la liste établie par l'arrêté du 26 mars 2012 relatif aux facultés de dispense
d'adhésion à des systèmes de prévoyance collectifs et obligatoires mis en place dans les entreprises. Enfin,
conscient des efforts demandés à tous, et de leur poids particulier pour les plus modestes, le Gouvernement a
décidé de rendre aux Français une partie des efforts qui leur avaient été demandés par différentes mesures
de baisse de l'impôt sur le revenu prises dès 2014 et jusqu'à la loi de finances pour 2017. Elles se traduisent par
un gain total de pouvoir d'achat de 6 Mds d'euros au bénéfice de plus deux tiers des contribuables imposables. 
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